




















“This device complies with Industry Canada’s license-exempt RSSs. Operation is subject to the following two conditions:
(1) This device may not cause interference; and(2) This device must accept any interference, including interference that may cause undesired operation of the device.”
« Le présent appareil est conforme aux CNR d'Industrie Canada applicables aux appareils radio exempts de licence. L'exploitation est autorisée aux deux conditions suivantes : (1) l'appareil ne doit pas produire de brouillage, et (2) l'utilisateur de l'appareil doit accepter tout brouillage radioelectrique subi, meme sile brouillage est susceptibled'en compromettre le fonctionnement. »
The product should be kept at least 20CM away when used.Le produit doit être conservé au moins 20CM une fois utilisé.


